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____________________________________________________________

        La municipalité intéressée                   N. de postes mis à l'examen
____________________________________________________________

Municipalité de Kairouan                                                        4

Municipalité de Sbikha                                                            4

Municipalité de Nasrallah                                                        1

Municipalité de Sfax                                                                5

Municipalité de Sakiet Ezzit                                                    1

Municipalité de Bir Ali Ben Khalifa                                        4

Municipalité de Skhira                                                             3

Municipalité de Tozeur                                                            2

Municipalité de Gabès                                                             4

Municipalité d'El Hamma                                                        6

Municipalité de Mareth                                                           1

Municipalité de Ghannouche                                                  1

Municipalité de Kebili                                                            1

Municipalité de Jemna                                                            2

Municipalité d'El Kalaa                                                          1

Municipalité de Tataouine                                                      1

Municipalité de Beni Khedache                                             1

Municipalité de Jerba Midoun                                               1

Municipalité de Ksour Essaf                                                 1

Municipalité de Hibra                                                           2

Municipalité de Monastir                                                      2

Municipalité de Jemmal                                                        1

Municipalité de Ksar Hellal                                                  1

Municipalité d'El Ksar                                                          1
____________________________________________________________

Art. 2 - les épreuves de l'examen se dérouleront à Tunis le 24
septembre 1995 et jours suivants.

Art. 3 - La date de clôture de la liste des candidatures est fixée
au 24 août 1995.

Tunis, le 27 juin 1995.

Le Ministre de l'Intérieur

Mohamed Jegham

Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

MINISTERE DE LA JEUNESSE
ET DE L'ENFANCE

NOMINATION

Par décret n° 95-1147 du 29 juin 1995.
Monsieur Sadok Rabhi, professeur de l'enseignement

secondaire, est chargé des fonctions de chef de service des affaires
administratives et financières au commissariat régional à la
jeunesse et à l'enfance de Kasserine.

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES

NOMINATION

Par décret n° 95-1124 du 28 juin 1995.
Monsieur Béchir Jamaï est nommé président directeur général

de l'office des tunisiens à l'étranger, et ce à compter du 15 avril
1995.

MINISTERE DES FINANCES

Decrét n° 95-1128 du 28 juin 1995, modifiant le décret n°
77-608 du 27 juillet 1977 fixant les conditions
d'application de la loi n° 76-18 du 21 janvier 1976, et
portant refonte et codification de la législation des
changes et du commerce extérieur régissant les
relations entre la Tunisie et les pays étrangers, telle que
modifiée par la loi n° 93-48 du 3 mai 1993.

Le Président de la République,
Sur proposition du ministre des finances,
Vu la loi n° 76-18 du 21 janvier 1976, portant refonte et

codification de la ligislation des changes et du commerce extérieur
régissant les relations entre la Tunisie et les pays étrangers, telle
que modifiée par la loi n° 93-48 du 3 mai 1993,

Vu la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993, portant
promulgation du code d'incitations aux investissements,

Vu la loi n° 94-117 du 14 novembre 1994, portant
réorganosation du marché financier,

Vu le décret n° 77-608 du 27 juillet 1977, fixant les conditions
d'application de la loi n° 76-18 du 21 janvier 1976 susvisée, tel
que modifié par les décrets n° 87-54 du 17 janvier 1987, n° 87-648
du 18 avril 1987, n° 89-382 du 11 mars 1989 et n° 93-1696 du 16
août 1993,

Vu l'avis des ministres de la coopération internationale et de
l'investissement extérieur, de l'industrie, du commerce, du
développement économique et du gouverneur de la banque
centrale de Tunisie,

Vu l'avis du tribunal administratif,
Décrète :
Article premier. - Les articles 20 et 21 du décret n° 77-608 du

27 juillet 1977 susvisé sont abrogés et remplacés par les
dispositions suivantes :

Article 20 (nouveau) - Sont soumises à autorisation les
opérations suivantes lorsqu'elles sont effectuées par une personne
physique ou morale non résidente de nationalité étrangères :

1°) l'acquisition autrement que par dévoluation héréditaire, ou
la cession de biens immeubles, de droits immobiliers ou de fonds
de commerce situés en Tunisie

2°) la prise de participation, lors de la constitution initiale ou
lors de l'augmentation de capital, dans des sociétés établies en
Tunisie en dehors des participations autorisées dans le cadre des
loi suivantes :

- loi n° 93-120 du 27 décembre 1993, portant promulgation du
code d'incitations aux investissements

- loi n° 94-42 du 7 mars 1994, fixant le régime applicable à
l'exercice des activités des sociétés de commerce international

- loi n° 92-81 du 3 août 1992 portant création de zones
franches économiques telle que modifiée et complétée par la loi n°
94-14 du 31 janvier 1994

3°) La souscription aux titres d'emprunt émis en Tunisie par
l'Etat ou par des sociétés résidentes en Tunisie

4°) l'acquisition de valeurs mobilières tunisiennes et de parts
sociales de sociétés établies en Tunisie en dehors des cas prévus à
l'article 21 ci-dessous.

Article 21 (nouveau) - ne sont pas soumises à autorisation les
opérations suivantes :

1°) l'acquisition par dévolution hériditaire ou par voie
d'attribution gratuite au prorata des droits possédés dans la société
de valeurs mobilières tunisiennes ou de parts sociales de sociétés
établies en Tunisie par une personne physique ou morale non
résidente de nationalité étrangère.

2°) l'acquisition, par voie de souscription lors d'une
augmentation de capital dans les limites des droits préférentiels de
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souscription à titre irréductible, au moyen d'une importation de
devises, de valeurs mobilières tunisiennes ou de parts sociales de
sociétés établies en Tunisie par une personne physique ou morale
non résidente de nationalité étrangère.

3°) l'acquisition de valeurs mobilières ou de parts sociales de
sociétés non résidentes établies en Tunisie par une personne
physique ou morale de nationalité étrangère auprès d'une personne
physique ou morale de nationalité étrangère.

4°) l'acquisition au moyen d'une importation de devises ou la
cession, lorsqu'elles sont effectuées par une personne physique ou
morale non résidente de nationalité étrangère :

- de valeurs mobilières tunisiennes conférant un droit de vote
ou de parts sociales de sociétés établies en Tunisie, sous réserve
des dispositions de l'article 21 bis ci-après.

- de valeurs mobilières tunisiennes ne conférant pas de droit de
vote à l'exclusion des titres d'emprunt émis par l'Etat ou par des
sociétés résidentes en Tunisie.

5°) l'acquisition de valeurs mobilières tunisiennes ou de parts
sociales de sociétés établies en Tunisie qui ont été acquises dans
les limites des taux fixés à l'alinéa 2 de l'article 21 bis ci-dessous
par une parsonne physique ou morale de nationalité étrangère
résidente ou non résidente ou une personne morale non résidente
établie en Tunisie

6°) la cession de valeurs mobilières et de parts sociales de
sociétés établies en Tunisie par une personne physique ou morale
de nationalité étrangère au profit d'une personne physique ou
morale de nationalité tunisienne.

Art. 2. - Est ajouté au décret susvisé un article 21 bis ainsi
libellé :

Article 21 bis - l'acquisition de valeurs mobilières tunisiennes
conférant un droit de vote ou de parts sociales de sociétés établies
en Tunisie est soumise à l'approbation de la commission
supérieure d'investissement créée par l'article 52 du code
d'incitations aux investissements tel que promulgué par la loi n°
93-120 en date du 27 décembre 1993  :

- losqu'elle est effectuée par une personne physique ou morale
de nationalité étrangère résidente ou non résidente, ou une
personne morale non résidente établie en Tunisie et comportant
une participation étrangère et 

- quand le taux de la participation étrangère globale dans le
capital de ces sociétés, compte tenu des opérations d'acquisition en
question, dépasse 10% du capital pour les sociétés dont les actions
sont admises à la cote de la bourse des valeurs mobilières de Tunis
et 30% du capital pour les autres sociétés.

Les demandes d'approbation sont, à cet effet, présentées au
conseil du marché financier lorqu'il s'agit de valeurs mobilières
Tunisiennes conférant un droit de vote et à la banque centrale de
Tunisie lorqu'il s'agit de parts sociales de sociétés établies en
Tunisie.

La banque centrale de Tunisie et le conseil du marché financier
chacun en ce qui le concerne, transmettent les demandes susvisées
à la commission supérieure d'unvestissement et notifient à
l'intéresse la décision arrêtée au sujet de sa demande.

Art. 3. - Les ministres des finances, de la coopération
internationale et de l'investissement extérieur, de l'industrie, du
commerce, du développement économique, le gouverneur de la
banque centrale de Tunisie et le président du conseil du marché
financier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
des dispositions du présent décret qui sera publié au Journal
Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 28 juin 1995.
Zine El Abidine Ben Ali

Décret n° 95-1129 du 28 juin 1995, portant suspension
de la taxe sur la veleur ajoutée due à l'acquisition des
sacs en jute.

Le Président de la République,
Sur proposition du ministre des finances,
Vu la loi n° 88-61 du 2 juin 1988, portant promulgation du

code de la taxe sur la valeur ajoutée et notamment son article 8,

Vu l'avis des ministres de l'agriculture et du commerce,
Vu l'avis du tribunal administratif,
Décrète :
Article premier. - Est suspendue la taxe sur la valeur ajoutée

due à l'acquisition sur le marché local de 1.600.000 sacs en jute
par l'office des céréales et les coopératives de collecte des céréales
autorisées par le ministère de l'agriculture.

Art. 2. - Les dispositions du présent décret prennent effet
jusqu'au 31 décembre 1995.

Art. 3. - Les ministres des finances, de l'agriculture et du
commerce sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de
la République Tunisienne.

Tunis, le 28 juin 1995
Zine El Abidine Ben Ali

NOMINATIONS

Par décret n° 95-1148 du 29 juin 1995.
Monsieur Néjib Ghileb, conseiller des services publics au

ministère des finances, est chargé des fonctions de directeur de
l'inspection des services comptables à la direction générale de la
comptabilité publique.

Par décret n° 95-1149 du 29 juin 1995.
Monsieur Mahmoud Ben Guirat, ingénieur des travaux à la

régie nationale des tabacs et des allumettes (ministère des
finances), est chargé des fonctions de sous-directeur de la
planification.

Par décret n° 95-1150 du 29 juin 1995.
Monsieur Faouzi Kenani, ingénieur des travaux à la régie

nationale des tabacs et des allumettes (ministère des finances), est
chargé des fonctions de sous-directeur du matériel et maintenance.

Rectificatif au JORT n° 88 du 8 novembre 1994

Décret n° 94-2240 du 31 octobre 1994 fixant l'organisation des
postes comptables publics relevant du ministère des finances.

Article 7

Au lieu de :

"A défaut de désignation d'un comptable titulaire, ............., les
postes comptables cités à l'article 5 ci-dessus.................".

Lire :

"A défaut de désignation d'un comptable titulaire, ............., les
postes comptables cités à l'article 6 ci-dessus.................".

MINISTERE DES DOMAINES DE L'ETAT
ET DES AFFAIRES FONCIERES

NOMINATIONS

Par décret n° 95-1152 du 29 juin 1995.
Monsieur Taoufik Zekri, administrateur, est chargé des

fonctions de chef de service de la maintenance et de l'entretien des
bâtiments à la direction des affaires administratives et financières
au ministère des domaines de l'Etat et des affaires foncières.

Par décret n° 95-1153 du 29 juin 1995.
Monsieur Mahfoudh Bahrouni, analyste, est chargé des

fonctions de chef de service de l'organisation des structures
administratives à la direction de l'informatique et de l'organisation
et des méthodes au ministère des domaines de l'Etat et des affaires
foncières.


